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7. Lu Hission a tenu sa première s&.nce de travail avec une dél@g,ation de la 
R@ublique f$d&ale dfNlema@e dirigée par 14. ViIheln Maas, sous-secrétaire pour 
les affaire5 africaines et comprenant II. Leonhard Frcmer, chef de la section des 
affaires d'Afrique australe et orientale, Fi. Ditrich Gescher, chef de la section 
drs affaires des !Tatic>ns Unies et EI. Kurt Tlolf, chef adjoint de la section des 
affaires des Fations Unies. 

8. ‘2a IIission a tenu une deuxierne réunion de travail au siège du "Finistère des 
affaires étrangères avec une délégation dirigée par TI. 'Jaalter Gorenflos, 
sous-secrétaire aux affaires de3 Nations Unies, et comprenant '1. 'Jitrich Cc>scher, 
chef de la section des affaires de3 Xations Unies, V. Kurt lklf, chef ad$oint de 
la section des affaire3 des Hations Unies et M.I. Oesterheld et FTecl:cr, rlc In 
section du droit international. 

9. Ru cours de ces réunion3, la riissicin du Conseil des Iktions Unies pour 
la Bamibic a expos6 en d&tail si position au Gouvernement de la W?publiquc 
f6déral.e UtAllemagne, conformément au mandat qui S_ui avait 6t6 confié par li 
Conseil (appendice 11. 

10. Les représentants du ppuvernernent Péd6ml ont exprime leur crainte iie VOS~ la 
situation en Afrique australe se dégrader ra-ideqent. La Iissiun a rC+nnrlu ouf si 
l'Afrique du Sud tirait la Pe@on qui s'imysait de I'évofution cje la situntion 
arr Zimbabwe, on pouvait esp&rer que le prablème de kxnibic trouverait une soluLion 
pacifique; par contre, si l'i-ifxique du Sud en tirait des conclusions erronées. ce 
qui semblait plus probable, ces craintes pourraient, ez effet, se matérialiser. 
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13. Les représentants de la République f6d&ale ont réaffirmé que leur gouvernement 
acceptait l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice, en date 
du il juin 19?1 JII-/, en tant qu'avis consultatif. La Mission a fait observer ou'& 
la lumihre de cette acceptation par la R&publique f6déraJ.e d'MSemagne, il n'y 
avait aucune contradiction C reconnaître le Conseil et, en m&ne temps, à né@cier 
avx l'Afrique du Sud au sujet de l'applicntion des rholutions 3&5 (l.976) et 
425 (19713) du Conseil a@ sécurité. 

14. ta Illssion aJrant evoqué la n&@ssit$ de reeonnaftre le Conseil. des 
Ijations Unies pour la Mamibie, les représentants de la R&ublique fédérale 
d'Allemagne ont indiqué que leur gouvernement coopérait avec le Conseil des 
Zations Unies pour la Namibie et l'appuyait en tant qu'Autorit des Rations I!nies 
pour 1s Guuibie jusqu's l'accession du territoire 5 l'ind&endance. Lorsquton 
leur a demsndE si leur gouvernement reconnaisskt les documents de voyage délivrfs 
par le Conseil, les représentants de la République fédérale ont ùéclar6 que leur 
pays autorisait l'ent&e des personnes munies de ces documents B condition qu‘ellc~ 

puissent retourner dans leur pays de résidence, Les reyhentants de la !?&x&liqut 
fédérale ont ajouté qu'il ne s'agissait pas là d'une disposition de caractke 
ùiscriwinatoire. Ls 'fission z. exprimé sa satisfaction devant la position wise 
par la R&?ublique fédhale c?‘iUlemape à cet êgard. 

15. La ;Iission a engage Ia Cépublique fédhale B’PXemgne a reconnaltre la 
Sxkh Ileat AfYica Peopiefs O,rganization (SWW) comme seul et authentique repr&- 
sentant du peuple namibien. Les représentants du gouvernement f6d6ra.l ant indique 
que2 bien que leur gwvernement n'ait pas vo6 en faveur de la résolution de 
l'Assemblée g@nérale reconnaissant îa ST+@0 corne fe se&. et autkntique repré. 
sentant du peuple nwibien, car il pensait cy2’uIte telle reconnaissance pourrait 
préfu(pr le pracessua électoral en fJtibie, il n”m traittrft pas muins avec 
la ~~~~ et ~cu~isa~it t ~~~~~~nt, ~ss~~t~~~ 

bis. En 
&xzerzkit 
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17. La ‘Iisaion a dkiaré qu’il 6tait essentiel d’exercer des prtxsions sur 
l’f&~ic~uc du Sud pour l”am ner à. se retirer ixnêdiatement de ihmibie. Deux r6s0 
lutions spécifiques du Conseil de sécurité avaient jeté les bases drw règlement, 
de la question de :Iasnibîe pais 1 ‘Afrique du Sud wait us6 de tactiques dilatoires. 
Il s’&ait écaul$ quatre aas depuis l’adoption de la rholution 385 (1$?76) du 
Conseil de sécurit$ et prh de dewc ans depuis l’adoption de la résolution b35 (1918) 
ùu Conseil oui avait env$sa& la création du Groupe d’assistance des Ir&ions Unicbs 
pour la $%.ode de transition (fAW.JPT). En fait, la phiode pendant laquelle 
le &AiIUFT devait exercer son mandat aux texxnes c!e la rÉsolution 435 (l!?@) étnit 
aujourd’hui expirée. 

13 = Les reps&sentants du gouvernement f6d6ral ont déclaré qu’après l’admission 
i‘e In R&ublique f&&ale d’Allemagne à l’Organisation des P’ations rinies, le 
~yuvernemenf avait estiF que les Nations Unies devaient proyesser vers une 
solution au problème de ikmibie. iz cet éerd, le Gouvernement de la R&publiqur 
f&d&ale d’Allemagne a fond& sa position sur la résolution 435 (1918) du Conseil 
de shurité. Le gouvernement avait fait renisrquer qu’il y avait eu des retards 
ce qui était particuliZrement repettable. Il ne faisait aucun doute que l’i?frinue 
du Sud etait responsable du plus gros de ce retard mais une partie était imputnhle 
à la EX:>~PO. Cependant, ces retards ne devraient pas conduire à une remise en cause 
de 1s résolution 435 (19T3) du Conseil de sécurité. 11 hait nkessaire d. ‘~tller 
de 1 ‘avant. Xl. était &galement clair qu’aprh le r&Qement intervenu au Zimbabw, 
le sentiment selon lequel la SVAPO finirait PE~I I’enparter en kmibie ne ferait 
que se renforcer. 11 était donc important que L’Afrique du Sud r&xtine 68 msitian. 

19. Il a ét6 soulign6 que le Gauvernement de la R&publique f6d8kSe d’A.llemqne, 
dans ses entretiens avec le Gouvernement sud-africain, swit taufaurs insisté sur 

eesité pur l’Af”rigue du Sud de se canfomer 
du Sud avai 



L'impression du Conseil et, en fait, de la plupart des membres de 1'Assemblke 
p&lérale , était que l'Afrique du Sud n'dtait pas dispoabe & accepter le plan <SU 
Conseil. de securi et ne poursuivait le dialogue que pour sfassurer une position 
de force en rue d'un "règlement interne". En n@me teqs, ItAfriquc du Sud ne 
craignait pas les sanctions car elle pensait qu'elles ne seraient pas imposées. 

2-l. Les re;xésentants du gouvernement féd&sl ont déclare crue leur muvernement 
ne reconnaîtrait jamais un "&glement interne" quel qu'il. soit en Namibie. Le- 
repr&entants du gouvernement féùernl avaient l'impression eue l'Afrique du Sua 
sevait qu'un "règlement interne" n'etait pas une solution viable au nrobl&ne. 
Le Gouvernement de la Réqubliq.ue f6déraJ.e d'Allemagne juficeait le rythme actuel 
des népciations peu satisfaisant et convenait que P"Rfriquc du Sud avait erlnloyé 
des tactiques dilatoires. Cependant, le :uuvernement. etait d'avis que :'Afrinue 
du Sud n'avait pas encore Tris de décision sur le point de savoir. s"iP fallait. 
accepter ou rejeter le plan du Conseil de securité. Le ~auverner~lent nenscrit qu'il 
etait important de convaincre l".Wrique du Sud que f'ecceytatian du plan des 
;!atians Unies etaié souhaitable, ml3ne du point de vue sud-africain. 11 était 
essentiel que des progr?s tangibles soient réalisés cn 15;rCKI. 

22. Les représentants du gouvernement fedéral et 1s Ifission ont évoqué la 
nécessit6 d'empêcher l'exploitation des ressources naturelles r?e la Mamibie, Les 
représentants du @uvernement Eedéral ont fait observer o.ue la J-ofitique de leur 
f?ouvernement était fondse sur l'avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice du 21 juin 1971 et était conforme aux résolutiona 283 (197Oj et 301 (1971) 
du Conseil de s&urit&. 3 1$371, le soutien gouvernemental aux activites liees 5 
l'urakum a 6té interrowu et deguis lors les achats d'uranium namibien ont 
diminuf sensiblement. 
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25. IA% iIiszion a pri6 le ;;ouverne~~ent féd6rsl d'axurer la réinté:yation (Je 
%.ltis &.y 5 la hnibie. Le @uvcrnement f&d&al a réaffirm6 son plein appui 
& la rholution 432 (1978) du Conseil de aikurit6 qui stipule,, entre autres., t,ue 
l'int6grité territoriale et l'unit6 de la iktibie doivent être assurées czar 1~ 
rêint6gxktion de lIaluis Day dans son territoire. La lission a instamment ori6 
la R&publique E&h-ale d'Al.lemclgne de faire en sorte, par le bi,ais des négocintio~~s 
dec Cinq avec l'Afrique du Sud, CJW lorsque la Ilmibic accbderait r@elleincnt h 
l'ind6pendance, i'alvis Bay fasse &s l'origine partie intggrartte de son territoire. 

26. En ce qui concerne la demande d'appui faite par la "ission à Sa Rhubligue 
f$dérale d'AUlcma~r;e lorsque le Conseil des Uations Unies Four la ?arlibie chrrchcrait 
.& obtenir la qualit de membre à part entière pour la Jlamibie, rcpr&ent& po.r 7c 
Conseil , ;:u sein de différentes or~+ykaations et confhenees, les repr&entmts du 
gouvernement féilSrul. se sont &clarEs favorables È la nar-tici~ition du Cotisc;l à ile 
telles arcanioations et eonfgrences. Il5 ont ajout& qw leur pxvcrner~ent. 

n'6Sèverait aucune objection 2 de telles oronositions si un consensus ~~&nhl.irs~it 

mais qu'il s 'abstiendrait si 1~ question était mise aux voix. 

21’ . La IIission c, exprirng ses remerciements pour I'assi3tanee yue 1s Mpuk~lir!.ue 
féd&ale J'M.lema~e prêtait RU ~~cu~~le nardbien grâce RU versement de contrihutionr. 
importantes à l'Institut des ;Tations linies ?our ia Namibie. La riission c demand6 
au Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne d'envisager une augmcntekion 
de ses contributions ii lfXnotitu-C ct exprimé ses remercierrtents pour les $+Zeuses 
contributions du gouvernement P&dE?ral au Fonds des !k.tions Unies pour la 'bmfbfe 

et au Pro~ramrne d'%ification de la nation namibicnnc, 

D. Réunion avec le Comité des afftires étran&es du hndest~ 



33. La Niasion a dbç3ar que la SIAFX? n'avsit recouru B la lutte srmée qu'& la 
suite des nctes de r6pre n cruels perp&r& par le rf@me illégal d'occupation 
de 1'Afriquc du 8ud & Pf ela, 
s'est mntr6s en Eawur 



36. I;8 Mission a ét6 reçue par M. Bruno de Lasse, Secrétaire g&&rai du Ministk 
frnnç&ius des affaires ktrang~ras, et a tenu deux rt%nians de travail au Ministhe 
des affaires &rm$res avec une delégation frmgaise conduite par N. hdx-6 Lewin, 
Directeur du Sertice des Bations I&,ies et organisations internationales, et 
comprenant MFI. EciBasenet, du rm%.Ix? service, et Ren& LaMye du Service des affaires 
africaines. Ru cours de ces réunions, la Mission a exposE la position du Conseil 
des 1Jations Unies pour la Nemibie, conforxknent atm mandat qu"sl3.e avait reçu du 
Conseil (appendice Tj, et a soulign& qu'B moina que le Gouvernesnent français ait 
de bonnes raisons de croire que l'Afrique du Sud se conformerait aux 
résolutions 385 flç76) et 435 (1978) du Canseil de s&urftb, il serait pr&Mrable 
d’informer ma-Lctement le comunauté internationale de la situation telle 
qu'elle se pr&sente réellement & L'heure actuelle. 

37. En ce qui cowerne l'avis consultatif &is par fa Cour internationa.2.e de 
Justice le 21 juin 1971, la d&l&gation française a dfcla.r@ que le Goweruetwmt 
français nc partageait pas le point de vue de la Cour. Tcrutefois, étant dean6 
que l'Afrique du Sud a msnqu& & son, obligation de r&gocier de bonne foi avec 
I'Organiçation des Nations Unies lCinàOpandame de le NarPibbe, le Gouvemcmaat 
frsnçais consîdkrait que la pr6scnce sud-sfricaine en Nmibfe &ait ill6gale, 
et que par eons6quent, toutes las décisions de fra&sinietration wbfkfrictkine en 
Namibie - concernant par exe?mple les eaux territori&.ea et la pbche - n'avaient 
pas un earactke 16gaJ.. 



41 I  La délt5gatic~u Cranpise a ajout& que toute tifférarce qui paarrait existei 
entre iti pc?sitiw du GOuvernemetit fran@s et celle du Cunsrii dea Nations Uni&s 
pour l~p Na&.hie &sit de nature jwidiqae, et nnn politique, 

42, La flission aurait souhaité que le Cbuvcrüement kançais appuie le Conseil. 
des Nations Llnies pour la Namibie lorsque ceLui-ci demanderait que la Namibie 
soit adrüise en tant que membre à part entihe st repr6sent&e paix le Conseil aux 
diverses organisations et conf&enees internationales; à cet &gard, la délégation 
française a d$claré quféta.nt &nr& que le huvernemer& français s'était d$JEr 
associé aux efforts du Groupe de5 CinllS il ne se:kt pas 0pp~rt~11 qu'il pr%o 
un tel appui. e Toutefois, le Gouvernement français ne aoulherait pas d'sb$ection 
3 de telles propositC3ns ri un consenf3us interwnait, mais il s'riustiendrtiit si 
elles haienl mises aux voix. 

43. La Mission a saulign& que l'Afrique du Sud, malgré la position adopt&e par 
l'Organisation des Na&i~ns L~&YS, cant;.~~uait 2 poursuivre une politique d” agression 
contre le peuple namibien et ci\::t.re les paye voisina, et à 6tendre &es instal- 
lations militaires en Namibie. Les repr?se?twt.s de la France ont manifest6 
leur prhccupation devant ces daxgers. 

44 * ta 14isblon ayant fait remarquer que X'adQptior, de la résslutiun 385 (19’i%j 
par le Consei'. de sécurité remontait à quatr 3 ans et celle de la résolution 435 
(Xl?81 È près de deux ans, la délégation française a d6clar6 que le Guhvernewnt 
fr&1çais trswait en effet ce retard préoccupant et en avait fait part au 
Gouvernement sud-%friealn . Ce Gouver~e~~t. frmqais était dfwis que la Namibie 
csrait acc6der rapidement È l'ind6$enWce, Cette question de it @tre régLée 
en 1981 au @us tard, 
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41, La Mission a alors fait observer que, outre l'imposition de sanction5 éco- 
nrzmiques contre l'Afrique du Sud, le Gouvernemmt français devrait recsnnaEtrc 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante 
lé@e de la Namibie et la SVAFYJ celui de seul et authentique regr&.entant. Une 
teile dkcision serait aussi un instrument politique d'envergure permettant d'exercer 
des pressions sur l'Afrique du Sud. 

48. PP &égation française a déclar& qu’gtant donné que l’un 6tait parvenu à 
un règlement de la situation eu Zimbabwe, le Gouvernement franeais ferait tout ce 
qui &ait en son pmvcrir pour parvenir à un règlement de la question de Namibie. 
Il exis&ait une certaine divergence entre la position du Gtmveruement français 
et celle du Conseil des Nations Unies pour la Namibie touchant la necessité 
d'exercer des pressions sur l'Afrique du Sud pour 1'5,mener à appliquer le plan 
approuv6 par le Conseil. de skurité. Le Gouvernement franqais pensait. que 
l'Afrique du Sud avait &é très frappée par les r&su.ltats des élections EU ‘Zimbabwe 
et qu”elle avait besoin d[un certain temps pour mesurer la portée de ces résuI.tats. 
Le Gouvernement français estimait que la politique suivie par Pe nouveau Gouver- 
nement du Zirnbabue 6tait juste et qu 'elle devrait Etre considérée cmme telle 
par l’Afrique du Sud. En ce qti COnCerIle 18 possibilité, pour le &RIVernemeIIt 
français, de se montrer favorable à un règlement interne du type de celui qui 
L-L été te& en Iihodésie du Sud, la délégation française tenait H d&lnre~ 
très nettement que Pe Gouvernement français n'assit famals reconnu le &gime 
Nwarewa-Smith en Hhod6sie du Sud et refuserait de reconnaître tout règlement 
interne en Wamibîe. 

49. La Mission s’est d6clarée cou\Faincue que les efforts de l'Afrique du Sud en 
vue interne" en Ntibie pourraient être cantrecarr& 



exp:~& son intention d'intensifier ses efforts en vue d'affaiblir le rXe de la 
@WAFO dens les n&gociations en cours et en Namibie lorsque fe pays aurait accédé 
à l'ind&?endance. Le représentant de la France a fait remarquer que, comme le 
gouvernement I"&~rait d&jà dhhré, il ne pow8it y avoir de solution de la 
question de hmibie sans la pleine participation de la SWAPO. Le Gouvernement 
français comprenait parfaitement quelles étaient la position et la force de 1s 
SWAPQ; d'ailleurs, lx Ministre français des affaires &ran&res avait reçu par 
le pasa& le Président de la SWAFO. 

52. Quant aux activités dc certains intér&s économiques étrangers en Ntibie 
et à l'exploitation des ressources naturelles de ce pays, la Mission a so3ign6 
combien iS. importait de se couformer aux résolutions 283 (1970) et 303. (1971) 
du Conseil. de s&urit6. Ls délégation fran$aise 8 d&l.ar& que Pe Ckuvernement 
françéris ne s'estimait pas l&galement liê par ces r&o~utions, &xnt donne" que 
la France s<était abstenue lorsqu'elles ont ét6 mises aux voix. Nêamoins le 
Gouvernement frsnçais sgisaait. darps l'esprit de ces rholutions et dtait parvenu, 
à deux exceptions près, à dissuader les sociétés françaises d'opérer en NaMbie. 
ER ce qti eoneeme les transports d’urmium nsmibien en France, la d&légation 
française a d&laré que l'Union des transports aériens (UTA) y avait mis fin B 
dater du 31 décembre PY@. Pour autant qu'elle sache, 8ueuue cargaison dfwanium 
ntibien ne parveutmît en France à l'heure actuelle, 

53. La Mission sFbtant enquise s.i le Gouverxement fran@s, dans ses pourparlers 
avec l'Afrique du Sud, s'&ssuxait: que le territoire entier de la Mtibie resterait 
intact une fois que le paya aurait accéd6 ii Ifind&ead8we, 1s d6l&ation frs.n~aise 
8 d&laréc que le Couverneemnt fraudais estimait que 1”Afrique du Sud awxit le 

voir et l'ob11 0x1 de ndre WeiLvis &%y à la 8 a d6i&g&km fxxmçaise 
rappeliS à ee p 8 la crlu~iuu 432 &Y@) du ardc urité L 
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TV. CONSULTATIONS AVEC LE: ~~~~~T DU RQYAUME-UNI 

55. La Mission s'est reodue au Royaume-Uni du 28 avril au ler mai 1980 et a tenu 
deux r&uhions de travail au Minist&re des affsires étrang&res et aux affaires 
du Commonwealth avec une délégatioa du Royaume-Uni ayant à sa téte Sir Lesnard 
Allinson, soua- scc&airc adjoint char& de l'Afrique, 

56. La Mission a exposé la position du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
conforr&ment au mandat que celui-ci lui auait confié (appendice Il, 

57. Sir Leonard a2 au nom du Gouvernement du Royaume-W., souhaité la bienvenue 
à la Mission. 

5e. La Mission a examiné avec la d616gation du Royaume-Uni les mesures et 
initiatives à prendre en vu d‘obtenir de l'administration sud-africaine illégale 
qu'elle se retire de 18 Bamibie, en application des rdsolutions de l'C?rganisatian 
des Nations Unies relatives 8, la Namibie. La Mission a fait abserver que 
l’Afrique du Sud, en refusant de se conformer aux résolutions de I'ONU relatives 
& la question de Namibie, continuait 5 renforcer la pratique de l'apartheid et b 
diviser le territoire en homelands destines à la population sfricaine et en 
enclaves réservees aux partisans européens de l'apartheid en vue de consolider 
aun exploitation de la population et des ressources du territoire. x;a délégation 
du Royaume-Uni 8 rémffirmii, ccmme dans le passé, que la présence sud-africaine 
en Namibie était illégale et devrait prendre fin. 

59. Rép9ndant 8 utle question de la Missiont la d&l&ation du Roy&--Uni a pr6cisé 
que son gouvernement n'acceptait pas 5831s réserve 1t8vis conarmltatif que 1s Ckm.r 
internationale de Justice svait 6mis 1s 21 Juin 19Tl; le Premier Miniatre, iians 

d&&%ratioa faite 
aisons pour les 



s&c L!;i t.5 e Ces actes avaient syst&atiquen;ent sapé les dispositions drr piw de 
rGj:lsitittnt. proposé dont l'objet ktait de permettre a la Namibie d'accéder & me 
indépcudsnce réelle au moyen d'élections libres placees sous la surveillance 
et le contrdle de l'Organisation des Nations Unies. La Mission a rappel8 que 
quatze ax&s s'étaient écoulées depuis l'adoption par le Conseil de e&urit$ 
ii.2 sa Pr ~c~lution 385 (2976) et presque deux années depuis 1’ adoption de sa 
résol .ltion b 31 (1978) . La Mission a esti& que certaines d&clarstions publiques 
IQ l’Afrique du Sud favorables i3 ün règlement S’&aient contredites par ses 
3ct.i,?ns, L’Afrique du Sud était en train de manoeuvrer afin de gagner du temps. 

62, La délégation du Royaume-Uni a r&affirn& que son pays soutenait sans 
r6scrve les &solut.ions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité et était 
resolu & pbursuivre ses efforts tendant & la mise en oeuvre de ces r6solutians. 
Elle n n6anmcins fait ressortir que si on exerçait de trop fortes pressions sur 
1 ‘Af‘rillue du Sud à l’heure actuelle, on obtiendrait des r6aultats à I’oppasé 
iir L’~)IIX ilut 1 f on cherchait à obtenir, étant don& la nkessité de laisser au 
Gwvernement sud-africain le temps n&essaire pour qu’il puisse évaluer le 
r?glement intervenu au Zimbabwe. A cet. égard, 1s. dglégation du Royaume-Uni a 
ment iorwé la visite au Rayaurne-Uni de M. Viljoen et les entretiens qu’il avait eus 
avec le Sec&taire aux affaires &rangères du Royame-Uni, au cours desquels 
le Secrétaire aux affaires étranli;ères avait souligné la nécessité de recevoir 
ii bref délai du Sec&taire g&&ra.l de 1 f ONU une réponse positive en ce qui concerne 
? ’ zone démilitarisée. 

63. La Mission a not6 que les missions prlkkdentes en vue du r8gle 
question de Namibie, natent la visite du Secr&aire @héraI de 1 
que celle de aon représentant fil. Martin Escher an Afrique du Sud, avaient toutes 



66. Lorsque la Niasion a persisté il demander pourquoi le Royaume-Lni estimait que 
l'Afrique du Sud accepterait peut -6tre un règlement cette foie-ci, 18 dé16got.icSil 
du Royaue-Uni a expliqu6 que, pour la première fois, L'Afrique du Sud avait. 
acceptg les principes des Nations Unies, & savoir l'indépendance, le principe à 
chacun une voix et 1~ fin de la discrimination raciale. C'était 12 un pro&s 
Folitique d'une certaine importance, 11 fallait prêter attention aux promesses 
de coop&ation faites continuellement par l'Afrique du Sud. Si un certain temps 
S’éCOUhit, cela ne serait pas necessairement grave psr rapport 3 tout le temps 
qui a déjà et6 pris par la question de Namibie. Au sur~~lus, il y aurait peut-etrr 
d'autres moyens de parvenir à un règlement de la question de Xanibir. 

67. La M.ission a rappelé que du fait que 1'ONU était préoccupée par le retard pris 
dans l'~pplîcation des résolutions 385 (1976) et 435 (197%) du Conseil de sécurite, 
1'Assemblbe générale avait constEt6 dans çs resolution 33208 que l'Afrique du Sud 
suait fait preuve de duplicit6 en prenant unils.téraIement des mesures et en SC 
livrat B de sinistres machinations à lfintérieur de la Namibie pendsnt la p<riode 
de négociations en vue d'un rè&%ient négoei.6 en Nsmibie, qui avait tra é en 
:OKl&rUeuT, au détriment du peuple ntibien et de son mouvement de libérnt.on 
nationale, la SWAPO. L'Assemblee gt?nerale tuait cn outre condamne I'Afrique 
du Sud qui, agissant avec arrogfmce et defi, imposait au peuple namibicn un 
p&tendu "règlement interne" pur I'interm&dirire d'une "assemblée nationale" 
frauduleuse et illegaLe qui êuaic pour objet d'obtenir que soient internotionsIement 
reconnus les fantoches que l'Afrique du Sud avait mis en place. La délégation 
du Royaume-Uni a rappel& qu'elle n'avtrit pas approu& de telles decisisns de 
l'Asaernbl6e &nérale. La Mission s'est d&larée convaincue que l'on pouvait 
effectivement contrer les efforts de l'Afrique du Sud en vue d'imposer un 
"rè@eraent interner' de la question de Nsmi.ie si tous les Etats Membres de 1'ONU 
sF~bsten&i~nt de recama$tra le r&&x que iEa nistr&kion sud-africêine illbga2.e 



68. La d&égation du Royaume-Uni a soulig& qc'el3.e s'employait à faire acc&der 
la Namibie d une indépendance réelle. Sa position constantx etait qu'elle ne 
reconnaissait pas les règlements non démocratiques et, d&w IIe% cas de LB Nwnibie, 
le ROy8UII%?--Uni n'acceptemit pas une solution imposée. 

69. En ce qui concerne l'appui que la Mission a demandé su Gouvernement du 
Royaume-Uni d'apporter au Conseil des Eationa Unies pour 1s Namibie lorsqu'il 
chercherait & faire admettre de plein droit dms diverses or&snisations et 
confhences internations.les, la Namibie qu'il rep&sente, la d&$gation du 
Royaume-Uni 8 d&clarh qu'elle D 5 verrait pas d'objection à des propositions allant 
dans ce sens si elles faisaient l'objet C'rrn consensus, mis qu'elle s'abstiendrait 
si elles étalent mises aux voix. 

70. La Mission a not& que l'un des principaux obdectifs de l'Afrique du SGd 
en Bmibie Etait de saper Is position de la SWAFQ, seul et aukhentique représentant 
du peuple ntibien, et que, d'après certxhes informations de presse* l'Afrique 
du Sud avait exprin& l'intention d'intensifier ses efforts pour ssper le r61e 
de la SWAK? dans les n&gociations en cours et dms ucle Namibie ind&pendmte. 

ITl- La Mission a fait observer que , après la cr&tion du Zimbabwe, les craintes 
aussi bien que les espoirs eLUaient graobissant et qu'il. &tsit ehir que 1s 
corrununauté internationale prêterait daventsge attention & ler Htibie. Le 
Royw.mc-Uni avsit d&j& recomu que 1s pr6sence sud-africaiae en Msnribie étetit 
i.ISg&e. Si l'on vouhit assurer sans tarder l'application du plan des 
N&ions Unies pour la Hcrmlbie, il f%Usit prendre deux mesures, en dehors des 
sanctions ~~o~o~~~s. 11 s' isssft C%e : 



73. La Mis~ioa a d6cla.r6 à la d&légation du Royaume-CIni que l'Afrique du Sud 
n'avait pas non plus tenu t3Xkpte des d&isioni3 de l'Assernbl&e gkn6rale et du 
Conseii de &urit& touchant 1s p&serva.tion de l'int&rit$ territariale de le 
Ia.mibie et w-ait pris des mesupes tendant Èl d6tacher W&.lvis Bf&y de la Namibie. 
A cet dgaxd, la d&@f%tiQA du Royaume-Uni a saulign& que s& position demeurait 
inehan&e et qu’elle continuerait 8; appuyer 1~ rt%slutioA pertinente du Conseil 
de sbcuritC. A son &V~S, c'était là me question ii A&gocier entre l'Afrique du Sud 
et UA pUVGrAem@nt AtibieA kiU. 

T4. La Miaaicm 8 soulev& la question be la nécessité pour le Gouvernement du 
Roywme-mi de verser des contributions s.ux trois FCXA&S des Nations kies pour 
la Namibie. La dklkgation britannique 8 rappelé que le Royaume-Uni apportait une 
assistance technique & l'Institut des Nation~ ITniea pour la Nsmibie 8 LU~&&. 
La Mission s'est déclarée reconnaissante de cette assistance mais & demandé de 
nauveeau que le Royaume-mi verse des contributions &ux trois Fonds des Ht%tions Unies. 

ticlaration ti la presse 

75 * A 1" issue des consultations, la Mission a tenu une conférence de presse 
BU cours de laqueUe elle a fait distribuer Le texte d'une d&laratioA+ Elle a 
aussi, 8 cette occasion, fait projeter le film "The Yellowcake Road", traitant 
de l'exploitation IlP&ple de I'urwium en rJs.mibie, à l'intention de journalistes 
et de reprihe~te~ts d'orgeurisations non gouvernementales. 



76, En application du mandat du Ccmseil des Nations Unies pour la Namibie relatif 
8 1s diffusion d~infoxuations sur la Namibie, la Iiission a tenu une série de 
réunion8 avec les ~rganisetions mn gouvernaentales. 

'17. Au cours de ces rhniorm, la Missicn 8 expas6 le but de ses visites et les 
questions qu'elle soulevait ctvec les divers gouvernements, 8 diseut de la. 
SittUtiQR actuelle en Ikimibie et, soulignsnt le r%e des organi6aticms non 
gouvernementd.es pour re qui est de façonner et d'éclairer l'opinion publique, 
s'est enquise des efforts d&ploy& par les diverses organisations en vue de 
mobiliser l"apinian publique d l'appui. de Pa cause de 3.~ Ehmibie. Les diverses 
organîsatiars non gouvernemntties ont exposg leurs activités dans ce domtiine, 
et l& b%iSsion leur 8 dit SS gratitude. Certaines organisations non gouvernement~es 
ont demmdé un supplément d'informt~tion et de documentation sur les activitjs du 
Comisstire des Nations Unies pour la Ntibie. La Niasion leur a promis de s‘en 
occuper dès son retour au Siège de I'C?rgtisstion des Naticm Unies. 

78. La Mission a distribu aux représentants des organisations non gouvernementaks 
quantité des pochettes de &cunentation sur la Namibie prépar&% par le Camité 
permanent No III du Conseil. des Nations Unies pour la Ihmibie. 



VI. CQNCLUSIONS ET RECOl4MKl'JDATIONS 

A. Conclusî on3 

BO. La Mission eouhaite présenter au Conseil des Nations Unies pour la Namibie les 
conclusions auxquelles elle est parvenue ci la suite de ses consultations avec les 
Gouvernements de la Republiyue f6dkal.e d’Allemagne, de la France et du Royaume-Uni. 

81. La M.ission a constaté qu‘en lIepublique féderale d’Allemagne, et jusqu’à un 
certain point en France et au Rayaurne-Uni, on et ait conscient des dangers que 
pouvait présenter tout retard dans le règlement du problème de la Namibie confor- 
mément aux r$solutions 385 11976) et 435 (1978) du Conseil de s6curit.é. Cette 
crainte est att&nuée à des degr& divers par 1 e sentiment qu’il faut laisser A 
l'Afrique du Sud le Cernps d’évaluer la situation résultant du règlement intervenu 
réc eiment au Zimbaaxe s Le Gouvernement de la République federale d’Allemagne a 
d6claré que le prucessus de transition devrait stre accelir$ afin que la rggion 
connaisse In paix et la stabilitg. Le Gouvernement de Ia République fed6ra.I (. 
d’Allemagne partageait en outre la préoccupation de 3.a ftission devant le danger 
que presentaient 2 la paix et 8 la sécurité internstionales 1s militarisation de 
la Namibie par l’Afrique du Sud et son utilisation en tant que base à partir de 
laquelle 6taîent lancies les attaques contre les pays voisins, de f,ême que 
Ifexploitation massive des ressources en uranium namibien par l’Afrique du Sud. 
Le Gouverrseme~t fmnçtiti s ‘est déclare preoccup6 par lea dangers d&oULant du 
fait que lrAfrique du Sud continuait È\ suivre une politique d’agression dirige, 
contre le peuple nanibien et contre les pays voisins et continuait 5 étendre se8 
installations tilittirres en EJtibie. Le Gauv~rng~e~t britannique partageait la 
pr~oecu~~~~on de la Mission devant La plitique dfagression de l’Afrique du Sud 
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en Wamibie, tout came il avait reti86 de reconm&tre autrerois le "règlement 
interne" en Rhodésie du Sud. Le Gouvernement britannique & indiqué qu'il ne 
reconnaîtrait aucun règlement non démocratique qui pourrait être impos& ?i la 
Naxnibie. De l'avis du Gouvernement britwnique, il était toutefois inévitable 
que les parties 8 des &goci&tiona continuent ?i s'en tetir =8 la position qu'ils 
ont publiquement fait, connaître jusqu'à ce qu'un accord intervienne, 

84. Les trois gmvcrnements consultés cmt d&laré que la présence de l'Afrique 
du Sud en Namibie .$tait ill6gale (République f&dérale d'Allemagne et France) ou 
iili cite (Royaume-Uni) t et qu'elle devait être retirée. Le Gouvernement de la 
R&publique f6démJ.e d'Allemagne a déclaré que l'Afrique du Sud devait mettre 
irx&di&tement fin & son oCcup8tion ill6gtie de la Namibie. Le Gouvernement 
frmçais a réaffirs& que toutes les décisions prises par l'adminiBtr&ion 
sud-africaine en Namibie n'e,vaient pas un caractère l&g.l. Le Gouvernement 
britannique 8 souligné que l'Afrique du Sud n’avtit pas le droit de prendre des 
d&isiona sffectsnt le statut international de la Namibie. 

85. Quant au rôle du Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorit 
admiuistrante de la Namibie, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
8 r&ffimé qu'il appuyait le Conseil en tant qu'Autorité adrninistrante jusqu'à ce 
que ia Namibie accède 2 I.tind6pendance. Les Gouvernements franCais et britmnique 
ont d&ia& qu'ils ne reconnaissaient pas ce rôle au Conseil, mais qu'ils 
continueraient & cmp&er avec le Conseil. en vue d'atteindre Pes objectifs qu'ils 
recherchaient de concert. 



près, i 1 agissait dans 1 'esprit de C~E r&olutiona e Les Gouvernements français et 
britannique na consid&aient pas ces r&olutians comme syant force obligatoire du 
fait qu’ils st6taient abstenus lorsqu’elles avaient et.6 tises aux voix. Le 
Gouvernement britannique ne ae consid&ait pas ii6 par ces résolutions qui, 2 son 
avl s , ne lui imposaient de surcroît aucune obligation d’emp&her des activités 
Gconomiques en Namibie, matif pris que le Conseil de s&urit6 n’avait pas constaté 
1 ‘existence d’une menace contre la paix, d’une rupture de ia paix ou d’un acte 
d f agression au titre de l’ilrticle 39 de la Charte des Nations Unies. 

09. Lcr Nission a demande l’opinian des trois gouvernements qu'elle a rencontrés 
sur le problème poak par le fait que quatre ~XX a'@taient &OU~& depuis lradoptio~ 
de la résolution 385 (19T6) du Conseil de s&urité et pr& de deux ans depuis 
l'adoption de la r&alution 435 (1978) ainsi que par le fait que le temps d'activité 

assi& au Croupe d ‘assistsnce des Nations Unies pour la periode de transition, 
prévu dans la &Solution 435; &-m3j, e~ét5.i.t écaulé. Aucun des trois gouvernements 
n'a Fait part Et 1s h!issic~n de mesures concrhes qu"il envisagerait de prendre si le 
plan du Conseil de ehurité pour l'ind6pendance de la Namibie n’était pas exécuté. 

90. LJI ce qui concerne la recotmaîssance de la SWAE% en tant que sekil et 
authentique représentant du peuple namibien, le Gouvernement français et le 
représentant de la République f6d6rale d'AH.ema@e ont reconnu le r61e prépon- 
d&?aut de la S%'%PQ et ont d&laré qu‘il ne pauvsit y avoir de solution de la 
question de Ihmibie ssns la pleine participation de la SWAPO. Le Royaume-Uni rira 
pas donné de réponse 3 la questiw que la Hission lui avait posge b ce sujet. 

91. Pour ce qui est de reconna?tre la vslidité deo documents de wysge du 
Commissaire des Hations Unies pou la &mibia, le Gouvernement de la R6publique 
fcd6rafe d Fhhlemrsg ment britw&.gua orabfement e Le 
~uv~rne~ent franç dan& 1 ~i~~&pa~it f-Xe ces documents. 

/ rce 
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94. Le Conseil des Nations Unies paur 1s Namibie devrait envisager de renforcer 
1s base juridique du D&cret No 3. pour la protqction des ressaurces naturelles de 
la Namibie cl, en explicitant t par exemple, le rapport qui existe entre CC, décret 
et certsines résolutions du Conseil de sécurit6, afin de lui donner plus de force 
auprès des gouvernements qui le considèrent comme une simple recommandation de 
1 ‘Assembl6e générale. 

95. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie devrait examiner avec le 
Gouvernement français la question de la reconnaissance des documents de voysge 
d&livr& p8.r le Conseil. 

96. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie devrait envisager d’ouvrir, au 
nom de la hmibie ou &u nom de ses membres pris individuellement, une procedure 
contentieuse contre les Etats qui ne se conforment pas wx résalutions du Conseil 
de sécuritg relatives à la question de Ntibie, susai bien devant la Cour 
internationale de Justice et devant lea tribunaux nationaux de ces psysa 

sa. Le Conseil. des Dations Unies pour la kmibie devrtit examiner la question du 
matCrie militaire destiné 2 être utilis6 en Namibie qui continue 2 être iivr6 B 
l’Afrique du Sud. 

$26. Le Comeil des Nations Unies pour 1~ Ntibie devrsit extiner d’urgence le 
dmger aucpel lea ressources nakwelles de la i%&bie sont exposees. Le Conseil 
devrs;ît natemnent examiner d’urgence cette question &vec les pws dont les 
sociétés commerciales pil.lerk lfurdum et autres richesses de 1s E&bie. 

99. Le Cooaeil des Nations Unies pour ia Rtibie devrsit tontrecmrer les 
d&isions de 1’Afrique du Su& ’ an% 3 Etendre ill&gs2ement, en son 

tf3rritil.-isle@ ds Pa 
ibild t 
t de 



Ml. La Eiaaioa saisit cette occasion puur remercier le Gcmvarnemnt de la 
République fGd&rale dcAUunagns, SC Oouvmnemcnt fkançaia et le Couvernsnent 
biritsaniquo de lui awir &mn6 l'occaBic>n da pmcéder avec eux & un échange de 
vues exhaustif sur la question de IMibial 

102. Le prhcnt rqqxxt 8 6tb attopt.6 par lea membres de la Ilission lors d'uae 
r~on qui aFe& tenue au Siège ds l'Organisation des Nations Unies le 
samcdi1Omi 1 
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APPENDICE 1 

Mandat confié à la Mission par le Conseil des 
Nations Unies pour'h Namxb~e 

1. La Mission doit prier les Etats Membres de se conformer à la lettre et ii 
l'esprit des résolutions de l'Assen&lée &néra.le et du Conseil de s&uri%6 relatives 
à la Namibie pour intensifier les pressions de mtinière à assurer le retrait de 
l'administration illégale sud-africaine de Namibie. 

2. La Mission doit faire savoir aux gouvernements que les efforts du regime 
de Pretoria en vue d"impoeer un règlement interne de la question de Namibie 
peuvent être efficacement contrecarrés si tous les Etats Membres 6 fabstiennent 
de reconnaître tout régime que l'admïnistratioa ill6gaJ.e sud-africaine pourrait 
imposer au peuple nsmibien au mépris des dispositionfj des r&ol.utions 385 (19%) 
et 435 {19?8) du Conseil. de s&urité et des r&olutions ulthieures de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sgcurité sur la question de Bamibie ou de 
coopérer avec un tel régime. 

3. h Mission doit prier les Etats Membres de s'efforcer tout particulièrement 
d'accroltre leur assistance fînawière et matérielle pour renforcer 1s capacité 
de la SWAPC? de mener la lutte qu'elle 8 engag+% pour r6sliser les aspirations 
I6gitimes du peuple namibien à l'autodétermination, 8 la libertg et à lrind6pendance 
dans une Namibie unie. 

nérale 8 prié toutes les 
confhences des Wstions Uaies 



6. Les cinq puiesances occidentales ont v& en faveur de la r&oiution 432 (1978) 
du Canseîl de sécurité qui exigeait que l@Afrique du Sud ne prenne eucune mesure 
de nature gi conduire B l’annexion de Walvis Bay par l'Afrique du Sud. L'Asaembl6e 
géx&ale a d6claré depuis 197% dans ses résolutions sur la Namibie que toute 
tentative d'annexion de Walvis Bay par lrAfrique du Sud serait illégale, nulle 
et non avenue. La Miseion devrait s’efforcer d’obtenir des puissances occidentales 
l’engagement ferme qu'elles appuieraient l<unit6 et I'int6grité territoriale de 
la Nmibie. 

1. La Mission doit exprimer sa p&ocwpation devant la coopération gtroite et 
continue des cinq puissmcea occidentales avec l'Afrique du Sud dans les domines 
politique, &onomique et militaire, et notamuent dans le domaine nucl&aire, 6tant 
don& que cette coop6ration renforce le réprime de Pretoria dam son refus 
dtapplLiquer ies r&olutions pertinentes de IfOrganisation des Plations R?ies, La 
Rission doit &alement indiquer combien elle est pr$occu$e par le refus de 
l'Afrique du Sud de se conformer aux r&oJ.ut.ions du Conseil de s@h.rit~ sur la 
hnibie et per le retard qui en résulte dans leur mise en oeuvre. La iiission doit 
s'efforcer d'obtenir des cinq puissances occidentales l'engagement qu'elles ne 
reconm&trtient aucun &&î-e gui pourrait étre mis en place par l<admînisération 
ill$gEzle en Namibie. A cet $ga.rd, la Itission doit engager ces puissances 5 faire 
tout ce qui est en leur ~muvoir puur parvenir & ce que l’Afrique du Suci se cunf3me 
aux r?h~lutions du Conseil de s&xrit&, en partictiier les 3%olutions 385 419761 et 
435 ( xv8 1 c 



APPENDICE II 

1. A liinvitatîon du Guuvernement de 1s République f(sdb.Xe d'Allemagne, me 
mission de consultation du Conseil des 3atior.m Unies pour la Namibie s'est 
rendue en R&ublique fédér8l.e d’Allemagne da 21 au 23 avril 1980. La Miasian 
6taît diri&e par le Repr&xx~tant permanent de l'Inde auprb de l'organisation 
et comprenait les repr6sentmts de la Yougoslm-ie et du Z&e, un représentant 
de la SWAPO et un reprhentant du Secrhxriat de I’Ckganisation des Fb.tians Unies. 

2. Pendant son séjour, ‘La Mission a &é reçue par M. Günther van We3.1 t 
vice-ministre de6 affaires étrangères. Elle a tenu trois réunions de discussions 
de fond avec une dél6gation présidée par M. Wilhelm Haw, secr&aire adjoint aux 
affaires africaines, et M. Waiter Gorenfbs, seer6taire adjoint, aux affaires 
de ltOrganis&tiun des Nations Ilnies. La Missian a été Ggslement reçue par ie 
Président et des membres du Comité des relations étranghw3 du Bundestsg. 

3‘ Elle R tenu des consultations avec le dél6gation de ia République f6dlhxILe 
dfAUemagne sur la si tuati Qn en Namibie et a examiné les moyens d'appliquer les- 
r&alutions pertinentes de l’tipanisation des Natians Unies sur la Namibie de 
façon à ce que celle-ci p%rvieme à 1 “autad&eminatian, & la liberte et .$ une 
indépendance véritable dctns l’unit6. La d6iégation de la République féd&ale 
dfAllemagne a réaffirm6 son appui aux organes de I'Ckg&mis&tion des Nations Unies, 
et en particulier au Conseil des Pistions Unies pour la Namibie en tant qu'Autorit 
administmxke de la Rmibie jusqufà If aeeessioa du territoire à 1 ‘inddpendance. 



7. La délégation de la RGpublique f&i&ale d'Allemagne et la Mission ont exige 
à nouveau de l'Afrique du Sud qu'elle mette &u&Iiatement fin è son cccupatîon 
illégale de la Namibie, 

8, Notmt que quatre années s'étaient écoulées depuis l'adoption de 1~ r$solution 
385 (Sg@) du Conseil de aéeurit6, et deux années depuis l'adoption de la 
résolutiou 435 (1978) du Conseil de skurité, et que la période qui y était stipulée 
était arri&e à expiration, la d6légstion de la Republique féderale drAUemsgne 
et la Mission ont dé&%.& que la responsabilité de ce ret%rd en incombait & 
l'Afrique du Sud. 

9. Les deux parties ont note avec pr&ccupation que tout en sppuyant en paroles 
les initiatives de IfOrganisation des Nations Unies, l'Afrique du Sud poursuivait 
par ailleurs ses préparatifs en vue d'un prétendu "règlement interne". La Mission 
a note wec satisfaction que l& déiégcttion de la R6publique fédérale d"Allemagne 
avait r&ffir& la position de son gouvenement, à savoir qu'il. ne reconnaftrait 
en aucun ess m prctendu "règlement interne" et qu'il avait fait conn&tre cette 
positiun au Gouvernement sud-africsin, 

10. A cet &gard, la dél&gation de la R6publique fédérale d'Allemagne a note mec 
satisfaction que la SWPO etait disposée B participer è des &ections supervisées 
et cantr&lées psr 1'0rgmisation des Nations Unies, La Mission a réaffirs& 
que l'Organisation des Nations Unies reconnaissait 1s +%&UW en tant que seul 
et authentique représentant du peuple nmtibien. 

l-l, C~L d&.égation de IB R&ublique f&%r&.e et la Mission ont extiné 
la néceasit6 d"e 



. I  

14, La MTssian a exprimb 86 ~atfsfactîi2n devsuxt icassi8tame ffxrxaie directement 
au peuple nmibicn par la Rt Mique i$d&ale dtAll~e OQUS form de contri- 
butions impurtsntes a l'Institut dus 1Jations üaier pcw la Namibie, La Missicrn 
a pri6 la QouvEmamant de la R&puhlique f6dk&s d~AlLu.mgne draccr&re ses 
contributions b 3.iinstitut, au Fond~ des Nations Mes pour 3.8 Namibie et au 
Progrenane d'&if%xitian de 1s ndiion ndbiema, 

15. La Mission, rappelant Iraccusil chaleureux qu*elle avait rucu en Wk, o 
remerc‘i6 la Ooutsemement et Ic peuple de la Rgpublique f6dkala d@Allemagna de 
leur hospîtalit6 ,cJin~reusc et de leur aecueih cordial et a axgri& sa satisfaction 
devant la position prise par la ciouvarncmont de la R+&liquc f6d&f%la dFi\ilemggne 
en faveur de 1'autod&ermiaation et de l~ind&pendanct v&itabls du peuple nmibim. 



APPENs?ICE III 

1. Avec l'accord du Couvernenent fmnçtis, une mission de consult&tiw du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'ect rendiw en Fmnce du 23 au 
25 avril lc?OO. Elle &ait conduite par le Repr&cntant permanent de 1"Inde 
auprès de I'Urganination dea Nations Unies et ccmpus~e de représentants de la 
Yougoslavie et de la Zambie, d'un reprhentmt de la SWAPO et d'un membre du 
Sec&tariat de 1'Ckgmisntion des Nations Unies, 

2. Pendatit son &Jour, la 1lisaion a été reçue par M. Bruns àe Leusse, secr&aire 

&n&al du !jinisthe des affaires Ckrm&?res. Elle s*est entretenue sur le fond 
BU cours de deux s&ances avec une d616gation diri&e par FI. André Levin, directeur 
du service des Kat.ions Unies et des orgaiaations iL~ternationalea au Mirriatbe des 

affaires &mmgères. 

3. La kiission a exposé les mesures et les initiative- à prendre pour obtenir que 
l'administration sud-africaine ill6gale se retire de - tibie, confor&ment aux 
r&alutions des Hations Unies relatives à la Hwibie. Elle a fait observer que 
par scm refus de se cmfomer aux rksolutions des htions Unies sur la question de 
NtiLie, l'Afrique du Sud continuait à ancrer la pratique d'apsrtheid et 5 diviser 
le territoire en '%am~1833ds" pour 1s pqmhtion africaine et en enclaves pour les 
tenants eumpfhns de I'axatheid, de le but d'exploiter plus facilement emxwe 
le peuple et les ressouces du territoire. Les reprhentmts de la France ont 
e.ffirx&, com ils lgtvaiext defa fait p&.r le pas&, que la p&sence sud-africtine 
en Namibie étakt ill6~LLe et cp'mxxm des mxes de lea;lministration sud-africeh? 
en Ntiiie ne purtrt;it le sceau de 1s 2.6 if;&* 



6. La Elission a rappel6 que 1'Qrganisation des Iiations Unies, inquiète du retard 
apport6 8 ltapplication des résolutions 285 (1976) et 435 (1978) du Conseil de 
dkuxdté, avait, dans la r6solutian 33/206 de l'Assembl6e g&&rale, constaté que 
l'Afrique du Sud avait fait preuve de duplicite en prenant unilatéralement des 
mesures et en 6e livret 2, de sinistres machinations Z ltint6rieur de la Namibie 
pendant la période des n6gociations en vue d'un règJ.ement n6Eoci.6 en Iismibie, qui 
8 trdné en longueur , au détriment du peuple namibien et de son xxxvement de lib&- 
ration nationale, la SMFO. L'Assemblée &&rale a aussi condamné 1'Afri-ue du Sud 
W-i-, agissant avec arrogance et défi, imposait au peuple namibier. un prdtendu 
rkglement interne par l'intermédiaire d'une "Assembl& nationale" frauduleuse et 
ill6gale qui avait pour objet d'&&enir qur soient universellement reconnus les 
fantoches qu'el.le avait mia en place. La i!ission a exprimé sa conviction que I.es 
efforts de l'Afrique du Sud pour imposer un “&@ement interne" de la question de 
Namibie pouvaient être efficacement -ontraearr& si taus les Etats Membres de 
1'0rganisation des Nations Unie? s'abstenaient de reconnaTtre tout rggime que 
l'administration sud-africaine ill6@e pourrait imposer au peuple namibien au 
m6pris des dispositions des resolutions 385 (1976) et r(3S ClYT8) du Conseil. de 
sécurit6, et de coopêrer avec lui. Les représentants de la France ont indiq.uc que, 
de m@me qu'elle avait refus6 de reconnaître le règlement interne en I&od&ie du Sud, 
en scm temy, de même la France ne reconnaTtrait aucun "rkglement interne" en 
Namibie. 

7* La k;ission a déclaré que l'un des principaux objectifs de l'Afrique du Sud en 
Namibie éttit de saper la position de la South Uest Africa People's Qr~anization 
(SWG'O), seul rqr&entant authentiqw du peuple namibien, et que, selon des 
informations de presse, lrAfrique du Sud avait ex&mé l'intention de redoubler 
d'efforts pour reduire le r6l.e de la SUAPQ dans les néSociation6 actuelles et dans 
l’avenir de fa Wtwibie. 



Françtli8 
Anuosce 
Page 3-r 

10. La 14ission E dbclprb que lfAfriquo du Sud avait 6gelement i~ox-6 les d&zisions 
de lfAssanb16e @%dhle et du Cmseil de s&%rit@ concernmt la p.&sermation de 
ltint&rit$ territoriale de la Iknibic et avait pria des maures paur d&seher 
Valvis Bsy de ia Ntibie. A cet Egard, les repr&entcrnts de la Z'rsnca ont rappel6 
la r6solutian 432 (1.978) du Conseil de s&urit6, 

11. La Xission a indiqu6 que l'Afrique du Sud w,xi.t en autre fix6 unilatérelenxnt 
de uouvelles limites mx eaux territoriales de la Namibie et avsit &tabli une zone 
éconatique cbtik paur intensifier mn exploitation des ressources mturelles du 
territoire. Les repr&entants de la It%mce snt &affim& qu'a leur avis c'6tait 13 
une initiative manifestement ilSgale. 

12. La Mission a di.t ccmbien elle apprEki8it lr8mistance que le C;ou\Pememut 
frsnçais pr&sit au peuple maibien par ses contributions &x&reuses $ l'Institut 
deo B&ikms Unies pour 3.a Namibie. 

13. Le Mia&ion R remercié les rep&sentanta de la IkTm,uce de leur accueil. et s dit 
combien elle apprbcitit le soutien qu'ils qQx?aient BUX effmta d6plc&s pu.~- que 
le peuple nemibien sc&de 2 tme ind@endtrnce arthextique. 



APPE!UXCE IV 

IF5elaration~gubfiée MT la Mission à Londres, le 30 avril 1980 

1, Avec l'accord du Gouvernement du Royaume-hi, une tission de consultation du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue au Royaume-Uni du 
28 au 30 avril l$X3Q. La Xission était conduite par le Repr6sentm.t permnent de 
l'Inde aupr& de I'Ckgmisation des Nations Unies et compoage de reprhentants 
de la Yougoslavie et de Sa Zambie, d'un repdsentant de la SWAPQ et d’un membre 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Ls Mission a eu deux débats sur le fond RVCC une d6I6&ation conduite nax 
sir Leonasd i'lîneon, sous-secrétaire adjoint au tipartement des affaires 
étrangères et des affaires du Comanwealth, &a& des questiona africaines * 

3. La Mission ii exami& les mesures et initiatives propres 2 aboutir au retrait 

de l'administration sud-africaine ill6gal.e de Namibie, conformhent aux 
r65olutions des Nations Unies relatives à la Namibie. Elle a souligné que IfAfrique 
du Sud, par SOR refus de se conformer aux résolutions des kxtions CmieS sur la 
question de Namibie, a ancr6 la pratique de l'apartheig et a diviaÉ le territoire 
en homzlands pour la population africaine et en enclaves pour les teR&Rts ewo&eRS 

de I'apatiheid dans le but d"exploiter plus facilement encore le peuple et les 
ressources du territoire. La délégation du Royaume-Uni a affir&, comte elfe 
l’avait fait par le p sé, que la présence de 1’AfYique du Sud en Nmibie était 
illégale et demit &re reti&e. 
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le rè@ment au Zimbahve. F. CP proj~os , la d616gation du Royaume-UIC a mentior la 
visite de I!. G. ViLjoen au Royaume-iJni et ses entretiens avec le Secrétaire d’Etat 
britannique aux affaires Gtran$res, entretiens au cours desquels ce dernier 
avait souli& combien il était ngcessaire de r?gondre promptement et positivement 
(LU Sec&taire &nGral de 1 ‘Organisation des Pstions Unies ii propos de In zone 
d&nilitaris&. 
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0, En ce qui concerne les acCvités des intérêts économiques hrancers en Namibie, 
et l'exploitation des ressources naturelles de ce nagss, la llission a dit combien 
il &tait impwtant que les sociétés appartenant à l'E+at ou placées sous son 
eontrâle direct mettent f'in & toute relation qn"elles vourraient avoir avec des 
entreprises ou concessions comrcerciales ou industrielles en Namibie, conformément 
E~UX t&olutions 283 (1970) et 301 (1911) du Conseil de séeurit~e * Selon la 
délégation du Royaume-Uni, ces resolutions n'aunient pas force obligatoire et 
n'imposaient en aucune mani$re au Gouvernement, du Royaume-hi l'obligation d'em$chcr 
des relations 6cononiqtles avec IfAfrique du Sud pour ce qui 6tait de la Namibie. 

9. La Y.fission a sotie& la question de I'obliyation ~~u'auaient les Etats Iiembres 
de P"OrGanisation des Nations Unies, conform6rint 5 la résolution 283 (19'iO) du 
Conseil de sécurit;, de supprimer de tout traite bil.a&ral. ou multilatzrnl s.uque1 
P'Afrique du Sud était part.ie, les dispositions rendant ces traites applicables 
tm territoire de Ia Namibie. Ln d6lf~ation 'Su Royaume-Uni EL pris not.e de Ia 
question. 


